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SECRÉTARIAT D'ÉTAT

À L'ÉDUCATION NATIONALE

ET À LA JEUNESSE.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DES REAUX-ARTS.

ETAT FRANÇAIS.

ARRÊTÉ.

DIRECTION
DES SERVICES D'ARCHITECTURE.

BUREAU

DES MONUMENTS HISTORIQUES.

! I

LE SECRÉTAIRE D'ETAT À L'EDUCATION NATIONALE ET À LA JEUNESSE ,
*

Vu la loi du 31 décembre i 9 i 3 sur les monuments historiques et

notamment l'artisje 2. modifié et jcomplété_par la loi du 2 3 iui*u I arrête du lu Août £942 pris en a p
1% lui du il juillet Is42- , •l-a-rruTvmiEciqn flaS rr.rlnA1TB|nrqr "KnrtfrT-iffi.i.^c ojijQnjl^p-

i de

Inventaire supplémentaire. ARRÊTE :

<o

c;

ARTICLE PREMIER.

.Place ..... de L.l.lë.?Jte.L..ûe.....LlIl̂

«-s ..... o-n-^--4-:&4-"i-ne-ïi"i
.s....M.oaumea.ts.-.-iii.s-

. au La Juillet 1935appartenant a ...................... ;

_____ Mons-i-e.tt.

®s ̂ inscrit ........ sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques,

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d à. ..... ÛE.a.U..G.ai£<Ê......

_.i.JL..au.

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le __S™SS

BEAUX-WTS



R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .
DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET im BEAUX-ARTS.

A R R Ê T É .
BEAUX-ARTS.

Le Minirfcre de l'iducat&on Nationale
INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

Dtb

'SÛNUfiSENTS HISTORIQUES.

.. Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monumenls historiques cl
notamment, l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

_. Les faça-dee et les toitures de la maison du

XV11» S, sise »ur la place de l'Hôtel de Ville à

Beaucaire (Gard)

appartenant à _ M t BAU^OI^ demeurant k at—^aurent d 'A igouze

i&na RAVÛTJX demeurant k B1AUCAIRB et à Mine LHBQTAUD

demeurant rue Notre-Dame a

sontmscnt e*ur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d e BSATTCAIKE. et

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,

p 18JUÎL1955
r aris, le „ ; .

PAR DÉLÉGATION SPÉCIALE :

. >e^

T. S. V. P.


